
 
 

COMPTE-RENDU D’ACTIVITÉ 2020 
approuvé en assemblée générale le 22 février 2021 

 
 
 

Le CR d'activité de l'association pour l'année 2020 figure dans les pages suivantes tel qu’il a été présenté 
et approuvé en assemble générale. 
 
Réunions du conseil d'administration : 4 fois (1 annulée 26-06, pour cause d’une trop faible participation) 

- 17-01 
- 02-03 
- 27-03 
- 06-10 

 
Assemblée générale ordinaire le 1er Février 2020 
 
Participation à la CDNPS 78 et CDNPS 91: 

- 78 : 31 dossiers traités, 27 acceptés, 1 ajourné, 2 défavorables 
- 91 : 14 dossiers traités 

 
Actions juridiques : 4 dossiers traités + Recours DUP ligne 18 

- Guyancourt : les Merisiers, 
- Guyancourt : Nexity, 
- Buc : OAP4, 
- Jouy : rue St Roch 

 
Vigilance particulière sur sujets sensibles : 

- participation aux actions sur plateau Saclay avec Terre & Cité 
- Verrières, 
- Igny, 
- Guyancourt, 
- Bièvres 

 
Communication :  

- Castor n° 87 : forêts 
- Castor n° 88 : 20e anniversaire du classement de la Vallée 

 
- Lettre du Castor : 8 parutions numériques 
 
- Participation aux forums des associations des communes de la Vallée 
 
- Guide du délégué mis à jour sur sa partie réglementaire 
 
- Contacts avec les élus (nouvellement élus au printemps) de 5 communes 
 
- Contacts avec : 

SIAVB, SMBVB, ONF, les associations qui siègent au conseil d’administration : ADEVE (Igny), 
ASEM (Guyancourt), CABNER (Bièvres), VIVA (Vauhallan), l’AMAP Les Jardins de Cérès, 
agence de presse, journalistes, habitants de la Vallée, réseau associatif 
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AG 20/03/21ORDRE DU JOUR

✱ ACCUEIL ET MODALITÉS

✱ ASSEMBLÉE STATUTAIRE
 Compte-rendu d’activité 2020
  - CDNPS
  - recours
  - communication

 Priorités 2021
  - Questions et vote

 Rapport !nancier et budget 2021
  - Questions et vote

 Elections au conseil d’administration
  - Vote

✱ EXPOSÉ - DÉBAT
 Tendre vers zéro déchet ; rôle et actions des AVB
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Modalités

LE MODE D'EMPLOI EST SIMPLE :
Tout se passe dans la colonne de droite,
dans l’espace réservé, en bas :

- Vous avez la possibilité d’y écrire 
votre question ou commentaire. 

- Lorsque la présentation d'un point 
de l'ordre du jour est terminée,
la personne en charge de gérer les interventions vous donnera la parole.

- Les questions seront groupées pour une bonne gestion.

- Pour le vote, lorsqu'il sera question de valider une résolution, et pour permettre 
de comptabiliser les votes, il vous sera demandé d’inscrire « NEUTRE » pour 

s’abstenir ou « NON » si vous vous opposez à cette résolution. 

3

ASSEMBLEE GENERALE
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Compte-rendu d’activités 2020
CDNPS : – 78 –

§ Les dossiers présentés à la commission apparaissent généralement bien préparés.
Ils sont donc le plus fréquemment acceptés, avec pour bon nombre, des prescriptions.

§ Mais des dossiers sont aussi rejetés, et dans ce cas, c’est majoritairement à l’unanimité.

§ Enfin, il est intéressant de constater que l’avis définitif, qui est du ressort du ministre,
est dans la quasi-totalité conforme à l’avis de la commission.
Ceci est vrai aussi bien dans le 78 que dans le 91

§ 1er projet de déconcentration des décisions au bénéfice des préfets,
y compris en site classé.

§ Inspecteur des sites et ABF sont pris entre la pression à bâtir de l’Etat et leur mission
de protection des sites.

§ Les AVB sont vigilants

ASSEMBLEE STATUTAIRE
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Compte-rendu d’activités 2020

CDNPS : - 91 - bilan : 14 dossiers traités durant 4 séances (8 en 2019)

1 avis favorable / 11 avis favorables avec réserves / 2 avis défavorables
100 % des autorisations ministérielles ont suivi l’avis de la CDNPS

1er ex. de cas : en site classé, la mairie de Varennes-Jarcy, devenue propriétaire du parc de la Feuilleraie a entrepris
des travaux sans l’avis de la commission.
L’inspection des sites a envoyé en mai 2020 une demande d’arrêt des travaux. Ceux-ci se sont poursuivis…
A ce jour l’étude de la gestion des eaux pluviales a totalement été négligée.

Avis défavorable de la commission. Le dossier devra être représenté.

ASSEMBLEE STATUTAIRE

2e ex. de cas : en site inscrit et partiellement classé, à Bièvres : permis instruit par la préfecture de Police.
Construction d’un garage pour le RAID
L’inspectrice des sites précise qu’il a fallu de nombreux
échanges avec la préfecture pour éloigner ce garage du
bâtiment principal appelé le château. Le garage est
finalement implanté auprès des annexes existantes
en site inscrit.

Avis favorable de la commission.
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Compte-rendu d’activités 2020

Recours : Guyancourt : Les Merisiers

Guyancourt : Nexity

Buc : OAP4

Jouy : St Roch 

ASSEMBLEE STATUTAIRE
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Compte-rendu d’activités 2020

Recours : Guyancourt : Les Merisiers

ASSEMBLEE STATUTAIRE
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Compte-rendu d’activités 2020

Recours : Guyancourt : Les Merisiers

ASSEMBLEE STATUTAIRE
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Compte-rendu d’activités 2020

Recours : Guyancourt : Les Merisiers

ASSEMBLEE STATUTAIRE
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Compte-rendu d’activités 2020

Recours : Guyancourt la Minière : Nexity

ASSEMBLEE STATUTAIRE
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Compte-rendu d’activités 2020

Recours : Guyancourt la Minière : Nexity

ASSEMBLEE STATUTAIRE
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Compte-rendu d’activités 2020

Buc : 
OAP4

ASSEMBLEE STATUTAIRE
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Compte-rendu d’activités 2020

Recours : Jouy : St Roch 

ASSEMBLEE STATUTAIRE
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Compte-rendu d’activités 2020

Recours 
Jouy :
St Roch 

ASSEMBLEE STATUTAIRE



AG 20/03/21

Compte-rendu d’activités 2020

ASSEMBLEE STATUTAIRE

Recours : Jouy : St Roch 
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Compte-rendu d’activités 2020

Recours : 
Jouy
St Roch 

ASSEMBLEE STATUTAIRE



AG 20/03/21

Compte-rendu d’activités 2020

Sujets sensibles :
Verrières : Depuis 2018, tractations difficiles pour obtenir que les sites choisis par la
municipalité soient abandonnés au profit de sites moins pénalisants et plus adaptés.
Le recours contre le PLU est rejeté.
2 associations avec le soutien des AVB tentent de faire fléchir la mairie qui a partiellement donné
satisfaction mais persiste à construire de façon excessive au centre de Verrières.
Poursuite des négociations pour faire évoluer le PLU.

ASSEMBLEE STATUTAIRE

Igny : commune carencée dans le cadre de la loi Allur après déclassement de logements.
Négociations difficiles avec le préfet pour tenter d’amoindrir les pénalités. Aménagement du
programme pour ne pas implanter 650 logements au même endroit.

Guyancourt : sous tutelle de la CASQY, éloignée du reste de la Vallée et avec 
d’autres objectifs…
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Compte-rendu d’activités 2020

Communication : 
I - Le Castor

II - La Lettre du Castor  :
8 parutions numériques

ASSEMBLEE STATUTAIRE

>> LE CASTOR DE LA BIÈVRE www.bievre.org • Juin 2020 • N°87

PRINCIPAUX 
EFFETS POSITIFS

DE NOS FORÊTS SUR NOTRE VALLÉE

     SOMMAIRE
• ÉDITO

• 5 PRINCIPAUX EFFETS POSITIFS DE NOS FORÊTS 
 SUR NOTRE VALLÉE

• FORÊTS DOMANIALES DE VERSAILLES ET VERRIÈRES

• L'ONF : ORGANISME INCONTOURNABLE 
 MAIS FRAGILE

• L’EXPLOITATION FORESTIÈRE 
 ET LES COUPES EN FORÊT

Les e!ets positifs du mécanisme de la photosynthèse : 
processus par lequel les arbres et plantes vertes synthétisent 
des matières organiques grâce à l'énergie lumineuse, tout en 
absorbant le gaz carbonique de l'air et en rejetant l'oxygène.
Le processus est synthétisé comme suit :

Un arbre feuillu adulte produit assez d'oxygène pour 2 à 10 
personnes. Sans oxygène, la vie telle que nous la connaissons 
est impossible. 
Les forêts constituent les plus grands réservoirs de carbone 
après les océans. Autre bénéfice qui s'ajoute à l'e!et de 

refroidissement naturel des forêts : moins il y a de CO2 
dans l'atmosphère et plus le réchau!ement 

de la terre est faible. Environ 18 % du 
réchau!ement actuel de la terre est dû à 

la disparition des forêts.

1 2Le principal e!et bénéfique est un frein au 
réchau!ement climatique par un air plus pur 

grâce à la production d’oxygène et à la séquestration 
du carbone.

Les forêts sont des climatiseurs naturels 
(complément du processus précédent)

3 Les forêts contribuent à la production d'eau 
douce et à sa qualité

Energie
lumineuse

Gaz carbonique
CO2

Eau
H2O

CO2 + H2O
+ Glucose + O2 Oxygène O2 

Chlorophylle

SUITE PAGE 2

Sous les cimes des arbres, la température est sensiblement 
plus basse que dans les espaces ouverts ou en ville. Les arbres 
utilisent en e!et l'énergie solaire pour permettre à l’eau 
liquide de s’évaporer. Ce phénomène provoque une baisse 
de la température (comme la transpiration sur le corps). 
Un seul arbre a un effet rafraîchissant similaire à celui 
des climatiseurs de deux ménages moyens.

 Là où les arbres poussent, l'eau de pluie s’infiltre 
         plus facilement dans les profondeurs du 
                          sol  grâce aux micro-canaux créés par leur 
système racinaire. De cette manière elle approvisionne les 
nappes phréatiques, les sources et les rivières. Par ailleurs, 
les forêts purifient l’eau et peuvent être comparées à des 
stations d’épuration. Sans elles, pas de filtration (à travers 
les systèmes racinaires) des polluants tels que métaux 
lourds, nitrates, etc…

Bassin des Bas-Prés - Jouy-en-Josas

Moulin de Vauboyen - Bièvres

Etangs la Minière - Guyancourt

>> LE CASTOR DE LA BIÈVRE www.bievre.org • Décembre 2020 • N°88

1961 Menace d’installation des usines Citroën. Les pentes 
de la Sygrie, au nord de Bièvres, sont très sérieusement 
envisagées. Les premières démarches sont entreprises alors 
par Jean Viguié, fondateur des AVB, pour protéger la vallée 
de la Bièvre et se multiplient. Les e!orts déployés durant 
près d’une décennie sont payants : Citroën renonce. Mais les 
risques persistent, de la part des promoteurs et des projets 
d’infrastructures routières.

1966 Pour éviter leur vente et leur démembrement en vue 
de programmes d’urbanisation, 9 propriétés situées à Bièvres 
et à Jouy-en-Josas sont classées.

1967 L'association des Amis de la Vallée de la Bièvre voit 
le jour.

1971 6 communes de la Vallée ainsi que les étangs de Saclay 
sont inscrits à l’inventaire des sites.

1993 Lancement du projet de classement par Michel 
Barnier. Après 4 décennies, malgré l’opposition du président 
du conseil général des Yvelines de l’époque, les AVB, les com-
munes, les syndicats intercommunaux, l’inspection des sites et 
d’autres associations réussissent à faire classer la Vallée pour 
une protection supérieure.

2000 Ayant franchi nombre de vicissitudes, le décret de 
classement est signé par Madame la ministre de l'environne-
ment, Dominique Voynet. 2700 hectares sont ainsi protégés 
aux portes de Paris. La vallée de la Bièvre a l’honneur de figurer 
parmi les grands paysages.

Historique d'une victoire di!cile !
D’ouest en est, la haute vallée de la Bièvre s’étend de la source de la rivière, à Bouviers, jusqu’à  
Verrières-le-Buisson. Seule cette partie amont de 2700 hectares est concernée par le classement.  
Son périmètre intéresse 10 communes sur 15 kilomètres de long pour sa portion à ciel ouvert. 

vendredi

JUILLET 2000

Vous habitez la vallée de la Bièvre.  Vous appréciez au quotidien le bonheur d’y habiter. C'est un 
choix. Vous vous y êtes installé après avoir cherché un lieu qui vous convenait. Vous connaissez le classement de la 
Vallée mais peut-être pas toutes les répercussions de cette protection. Elles sont nombreuses et pas forcément 
évidentes car on ne s’en préoccupe pas chaque jour. C’est la raison pour laquelle nous avons souhaité y consacrer 
ce numéro spécial.

Le site classé a 20 ans.

Sentier du côté de Bièvres
Edito
Site classé, site inscrit
Un bonheur et une contrainte
Combien vaut un site naturel ?
Les CDNPS
Yves Périllon, inspecteur des sites
Mode d'emploi

P2
P2
P3
P3
P4
P4
P5
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Compte-rendu d’activités 2020

Communication : III - Guide du délégué (mise à jour) : 1ère étape d’une démarche

à l’égard des délégués suivie de la constitution d’une boîte à outils.

IV - Contacts avec les élus : 5 communes 

poursuivis en 2021

V - Autres contacts : SIAVB, 

SMBVB,

Agence de presse, journalistes

Habitants de la vallée, 

ASSEMBLEE STATUTAIRE
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PLU : en révision dans de nombreuses communes
Souhait de mettre à disposition des délégués de commune une 

…leur permettant d’assister les élus dans leur démarche afin qu’ils puissent baliser ces révisions
et notamment cadrer les droits à construire qui ont, en bien des endroits, montré leurs failles.
Complexité des éléments et contraintes très nombreuses à prendre en compte :
règlementation, pressions diverses,

Priorités 2021

ASSEMBLEE STATUTAIRE
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Biodiversité : ACTION VERS LES ÉCOLES (test aux Loges)

§ AVEC LES ENSEIGNANTS, SENSIBILISER LES ENFANTS À :
La biodiversité, la forêt, l’eau, etc

§ COMMENT LA PRÉSERVER, LA RESPECTER AU TRAVERS DE :
L'agriculture biologique, la permaculture, l'alimentation biologique 
et écologique, les maisons bioclimatiques, les transports, les 
différentes sources d'énergie, le réemploi…

§ MOYENS À METTRE EN PLACE :
En classe : jeux, films, …
En intérieur : plan d’eau, bois, forêt, jardins locaux, rencontres avec 
les agriculteurs, visites fermes pédagogiques, etc..

Priorités 2021

ASSEMBLEE STATUTAIRE
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Priorités 2021

Guide des balades : choix du numérique, développé en 
test sur une boucle

Il existe déjà de nombreuses réalisations.

Il nous faut trouver un créneau qui soit original 
et qui soit spécifique à la Vallée (et aux AVB)

Activation d’un groupe resserré de travail pour 
sélectionner les critères, la boucle, le cahier des 
charges, le choix du fond de carte, les infos à 
faire figurer, l’hébergeur (en plus du site AVB)…

Sur cette base et selon le succès rencontré, 
déclinaisons possibles à travers toute la Vallée

ASSEMBLEE STATUTAIRE
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Priorités 2021

Poursuite de la vigilance :
- Ligne 18 : DUP de modification s’appuyant sur des arguments qui

ne concernent pas ce tronçon, l’absence de documents d’information
essentiels, de surcoût considérable sans bénéfice, de prise en compte
d’avantages subjectifs pour faire pencher la balance.

Recours prévu

- PC : surveillance accrue pour éviter d’être mis devant le fait 
accompli

- Site classé…

ASSEMBLEE STATUTAIRE



24

ECRIRE :
OPPOSITION  =  NON
ABSTENTION  =  NEUTRE
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Compte d’exploitation 2020

&
Budget prévisionnel 2021
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Ressources

ASSEMBLEE STATUTAIRE

Partenariat 2020
5 900 € = 24% 

Ressources propres 2020
18 968 € = 76% 

DRIEE

16 400

300

400

900

5 000

16 748

300

1 920

900

5 000

Recettes diverses

Cotisations et dons

Recettes
promotion Vallée

Subventions 
communales

20 %

67%

8 %

COMPTE
D’EXPLOITATION 

2020

Total : 24 868 € Total : 23 000 €

Bénévolat (estimation)  : 248 000 €

BUDGET
PRÉVISIONNEL

2021
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Dépenses

ASSEMBLEE STATUTAIRE

Ressources – dépenses 2020

+ 10 397 €

Contentieux

6 300

10 700

4 050

250

3500

982

9773

3 216

0

500

Fonctionnement

Projets

Communication

Investissement

COMPTE
D’EXPLOITATION 

2020

Total : 14 470 € Total : 24 800 €

BUDGET
PRÉVISIONNEL

2021

68%

22%
7%

Ressources – dépenses 2021
- 1 800 € vote
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ECRIRE :
OPPOSITION  =  NON
ABSTENTION  =  NEUTRE
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Elections au conseil d’administration

Présentation des candidats :

- Denise Thibault

- Marc Lavergne

- Guillaume Cochard

vote

ASSEMBLEE STATUTAIRE
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ECRIRE :
OPPOSITION  =  NON
ABSTENTION  =  NEUTRE
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AG 20/03/21DÉBAT : LES DÉCHETS

Source : FUTURA
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La « production » de déchets en France

DÉBAT : LES DÉCHETS
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= 271 kg

580 kg

34

DÉBAT : LES DÉCHETS

Source : ADEME

La « production » de déchets en France
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AG 20/03/21DÉBAT : LES DÉCHETS

X 2 !!!

40 ans
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AG 20/03/21DÉBAT : LES DÉCHETS

Que prévoit la loi ?

• 2022 : extension des consignes de tri

• 2025 : obligation du tri à la source des biodéchets

• Tarification incitative :
- Cible de 15 millions d’habitants en 2020,

en réalité  8 millions
- Cible de 25 millions d’habitants en 2025 , 

en réalité ??



37

AG 20/03/21DÉBAT : LES DÉCHETS

Recyclables et plastiques :
extension des consignes de tri

Source : VGPGuyancourt, Buc, Les Loges, Jouy, Bièvres

Igny, Saclay, Vauhallan, Verrières
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DÉBAT : LES DÉCHETS

Le tri des biodéchets, quels enjeux ?

Le contenu de la poubelle grise : 
271 kg/an/habitant

29 kg par
personne et
par an

Source : ADEMESource : COMPOSTPLUS
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1. Je trie correctement tous les emballages recyclables

2. Je trie les déchets alimentaires afin de les composter

3. Je fais en sorte de réduire ma production de déchets :

• Je limite les emballages, j’achète en vrac
• Je limite l’achat de produits neufs
• Je mets un STOP PUB sur ma boîte aux lettres 
• Je bois de l’eau du robinet, pas de l’eau en bouteilles
• Je limite l’achat de produits à usage unique
• J’évite le gaspillage alimentaire

• Démarche zéro déchet 39

DÉBAT : LES DÉCHETS

Que faire en pratique ?
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40

DÉBAT : LES DÉCHETS
Déchets : 

durée de vie estimée 
dans la nature

Source : 
ConsoGlobe


